
Présentation des principaux 
dispositifs du Plan France Relance 

destinés aux communes et EPCI 



Edito du Président

Le Département, collectivité de proximité en charge notamment de la
solidarité territoriale, se propose de venir en appui des communes et de
leurs groupements.

La richesse et le périmètre très étendu du Plan de relance proposé par
l’Etat, la réactivité indispensable pour répondre aux ouvertures de lignes
budgétaires, la difficulté à structurer les projets nous amènent à, de
nouveau, être au contact des élus locaux pour faciliter l’aboutissement
de leurs démarches.

J’invite ainsi chacun des maires à ne pas hésiter à prendre contact avec
le Département qui répondra à toutes leurs sollicitations se rapportant
au Plan France Relance.

Christian BRUYEN

Président du Conseil Départemental de la Marne
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I. Présentation synthétique du Plan France Relance
.



Objectif: une mise en œuvre rapide des actions qui seront 
retenues au titre du Plan de Relance

→ Les opérations finançables sont donc pour la plupart déjà 
à l’étude par les Collectivités.

Coordonnateur préfectoral: M. Denis GAUDIN
Secrétaire général de la Préfecture, 
Sous-Préfet en charge de la Relance
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II. La mise en œuvre du Plan de relance

• Des dispositifs et des crédits nationaux (mesures fiscales, aides à l’embauche 
des jeunes…),

• Des appels à projets (AAP) et des appels à manifestations d’intérêt (AMI)
nationaux portés par des opérateurs de l’Etat tels que:

• Des dispositifs et des crédits déconcentrés avec des AAP et des AMI 
territorialisés

• Des enveloppes confiées aux Préfets : DSIL (92,2 M€ supplémentaires en 
Grand Est sur 2020-2021) pour la rénovation énergétique des équipements 
communaux, le développement des modes de déplacement doux ou 
propres,…

• Des contractualisations seront négociées en 2021 (CPER, Pactes territoriaux 
de Relance,…)
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III. Sélection de mesures pouvant intéresser les 

collectivités territoriales (EPCI et communes) :

Le document synthétise un choix non exhaustif,

La présentation reste générale : les conditions d’éligibilité, les modalités de

financement et le calendrier sont susceptibles d’évoluer ou nécessitent encore 

d’être précisés
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Rénovation thermique des bâtiments 
des collectivités
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Travaux d’isolation des immeubles (combles, 
murs, planchers…)

Investissements pour renforcer l’autonomie 
énergétique : pompes à chaleur, panneaux 
solaires thermiques ou photovoltaïques, 
géothermie, biomasse, petit éolien,…

Remplacement des équipements de chauffage
ou de production d’eau chaude

Travaux de gros entretien, rénovation lourde : 
suppression des chaudières au fioul, 
étanchéité toiture…

Le calendrier
Lancement des projets avant la fin 
de l’année 2021

Livraisons d’ici fin 2022

Préfecture

L’interlocuteur

Des exemples

2 critères de sélection : La capacité à mettre en œuvre le projet rapidement et sa 
performance environnementale



Rénovation énergétique lourde des 
logements sociaux
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Restructuration de logement T4/T5 en 
T3/T2 avec rénovation thermique

Restructuration et rénovation thermique 
de structures de type foyer de jeunes 
travailleurs ou personnes âgées

Réhabilitation de logement permettant la 
création de logement BBC…

Le calendrier
Dossiers à déposer dès le début 
de 2021 aux services instructeurs

DREAL
DDT

Les interlocuteurs

Des exemples

Subvention aux organismes HLM, aux collectivités
+ AAP national pour favoriser et déployer des solutions industrielles innovantes
(cf. www.energiesprong.fr) 



Rénovation énergétique et modernisation 
des équipements sportifs par l’Agence 
nationale du Sport
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Réhabilitation de gymnases, piscines, 
salles spécialisées, etc. générant un gain 
de consommation énergétique par rapport 
à la situation initiale et pouvant être mise 
en œuvre rapidement

Le calendrier
Dépôt des demandes de subvention à
partir du 1er trimestre 2021.

Choix des bénéficiaires et des montants
de subvention au cours du 2ème
semestre 2021.

Direction Départementale de la Cohésion
Sociale (DDCS)
Direction Régionale de la Jeunesse, des
Sports et de la Cohésion Sociale (DRJSCS)

Les interlocuteurs

Des exemples

Rénovation d’équipements sportifs structurants



Biodiversité sur les territoires, prévention 
des risques et renforcement de la 
résilience
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Chantiers d’adaptation et de restauration
écologique sur des points noirs
(infrastructures routières ou ferroviaires,
barrages, conurbations…).

Opérations de restauration et
d’infrastructures dans les espaces/aires
protégés vecteurs d’emplois et
d’attractivité touristique…

Le calendrier
Opérations à engager avant 2022
et dernières demandes de
paiement à adresser en 2023.

DREAL

L’interlocuteur

Des exemples

Renforcer la structuration des filières économiques et environnementales qui contribuent
à créer des emplois locaux et assurent le maintien des écosystèmes en bon état
(collectivités ou gestionnaires d’espaces protégés)



Fonds de recyclage des friches et du 
foncier artificialisé 

12

Etudes, acquisitions foncières, travaux de
démolition, dépollution ou aménagement
relatifs à l’action de recyclage d’une friche.

Le calendrier
1ère session : dossier complet à
déposer au plus tard le 1/03/2021
sur la plate-forme dédiée

2nde session : de la fin de la 1ère
session au 28/02/2022

DDT

L’interlocuteur

Des exemples

Dépollution de sites industriels, projets de recyclage foncier pour des opérations
d’aménagement urbain visant la relocalisation d’activités ou la revitalisation de cœur de
villes et périphérie urbaine.



Sécurisation des infrastructures de 
distribution d’eau potable, d’assainissement 
et de gestion des eaux pluviales
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Travaux de résorption des fuites dans une 
commune rurale,

installation d’une centrifugeuse pour 
assurer la déshydratation des boues 
d’épuration et de chaulage dans une 
station avec faible capacité d’épuration.

Le calendrier
Opérations à engager au plus
tard avant 2022 et dernières
demandes de paiement à
adresser avant fin 2023.

Agence de l’Eau

L’interlocuteur

Des exemples

Modernisation des réseaux d’eau potable et d’assainissement et des stations d’épuration,
hygiénisation des boues en zone rurale.



Modernisation des centres de tri publics ou 
privés, recyclage et valorisation des déchets 
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Soutien au tri des déchets recyclables pour
le déploiement du tri sélectif sur la voie
publique, modernisation des centres de
tri, soutien à la valorisation des
biodéchets, soutien à la valorisation
énergétique des combustibles solides de
récupération (CSR).

Déploiement du tri des biodéchets,
acquisition de banaliseurs,…

Le calendrier
Lancement du dispositif en 2021.
Mise en œuvre sur la période
2021-2022

ADEME

L’interlocuteur

Des exemples

Vise à développer le tri, la valorisation des déchets recyclables et des biodéchets ainsi que la
production d’énergie à partir de combustibles solides de récupération.



Soutien aux petites communes pour 
développer une alimentation saine, sûre, 
durable, locale et de qualité dans les 
cantines scolaires.
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Le calendrier
Aide accessible à compter de
janvier 2021.

Préfecture

L’interlocuteur

Des exemples

Vise à apporter un soutien aux petites communes pour l’investissement d’équipement et
la formation dans les cantines scolaires.

Achat de matériels et équipements 
nécessaires à la transformation de 
produits frais, formation des personnels 
en cuisine, acquisition d’alternatives aux 
contenants plastiques…



Structuration des filières grâce à des Projets
alimentaires territoriaux (PAT) portés par une
ou plusieurs communes :
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Le calendrier
Pour les nouveaux PAT: le cahier des 
charges de l’AAP est publié depuis le 
1/12/2020. 
1ère session d’AAP: du 1/12/2020 au 
15/01/2021. 
2nde session : du 1/03 au 15/04/2021.

Pour l'investissement dans les PAT 
labellisés : ouverture du dispositif début 
2021 et instruction au fil de l’eau.

Protéines végétales: dossiers à déposer du 
2/12/2020 au 31/12/2022

DRAAF
L’interlocuteur

Des exemples

Rapprocher les producteurs, transformateurs, consommateurs et tous les acteurs de l’alimentation
afinde modifier les pratiquesagricoleset alimentairesgrâceau développementde nouveauxPAT.
+ Soutienaux PATvisantuneaméliorationde l’autonomieprotéique(protéinesvégétales)

Elaboration de PAT portés par une ou 
plusieurs communes afin d’augmenter la 
part de produits biologiques et locaux dans 
les cantines scolaires.

Mise en place d’une régie  agricole 
municipale pour passer au 100% bio dans 
les cantines.

Formation des cuisiniers et gestionnaires de 
cantines sur la protéines végétales et 
promotion des produits transformés à base 
de légumineuses.



Développement de jardins partagés et de 
l’agriculture urbaine 
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Financement de dépenses d’outillages, 
d’équipements ou d’aménagements pour 
le développement de jardins partagés par 
une collectivité territoriale

Financement de dépenses d’ingénierie, de 
formation des usagers.

Le calendrier
AAP accessibles à compter du
1er janvier 2021.

Préfecture, ANRU

Les interlocuteurs

Des exemples

Financement des dépenses d’investissement matériels ainsi que des prestations annexes au
projet en particulier en zones péri-urbaines et urbaines (cf. AAP « quartiers fertiles » dans le
cadre du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain.)



Mobilités du quotidien (vélos et 
transports en commun)
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Le calendrier
A préciser: mise en œuvre prévue
entre 2021 et 2023/2024,
notamment pour les vélos

Préfecture

CEREMA

Les interlocuteurs

Des exemples

Report modal de la voiture vers les transports en commun et les modes partagés et modes doux
Mise en place d’aménagements cyclables y compris dans les territoires ruraux, 
Nouvelles offres de transports collectifs en zone urbaine (cf. AAP pour la mise en œuvre de  transport 
en commun en site propre (bus, tramway, métro…)
Amélioration de l’existant et des pôles d’échanges multimodaux.

Facilitation et coordination des initiatives prises 
par les collectivités territoriales pour développer 
l’usage du vélo.

Développement de pistes cyclables temporaires 
pour des trajets sécurisés (soutien technique du 
CEREMA)

Mise en place de voies réservées, parkings-relais, 
pôles d’échanges multimodaux, équipement de 
contrôle des voies réservées et des zones à 
faibles émissions.



Diagnostic de l’état des ouvrages d’art 
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Mise à disposition d’un « Carnet de santé » 
des ponts et murs réalisé par le CEREMA

Le calendrier

Préfet (Délégué ANCT)
CEREMA

Les interlocuteurs

Des exemples

Recensement et évaluation des ouvrages d’art réalisés avec le concours de bureaux d’études locaux puis 
si besoin avec les experts du CEREMA .
Pour les petites communes dont la population est :

• inférieure à 2 000 hab. et le potentiel fiscal inférieur ou égal à 1 M€,
• comprise entre 2 000 et 4 999 hab. et le potentiel fiscal inférieur ou égal à 1,5 M€,
• comprise entre 5 000 et 9 999 hab. et le potentiel fiscal inférieur ou égal à 2,5 M€.

12/2020 à 03/2021 : recensement des
communes volontaires

05/2021 : début de la campagne de
diagnostic par les bureaux d’études



Inclusion numérique
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Ateliers d’initiation au 
numérique…

Le calendrier
AMI lancé à l’automne 2020 à destination 
des futurs médiateurs numériques et des 
structures d’accueil.

Mise en œuvre par vagues successives de 
décembre 2020 à septembre 2022.

ANCT

Les interlocuteurs

Des exemples

Favoriser la formation et le recrutement de plusieurs milliers de médiateurs numériques.

Généraliser des outils simples et sécurisés pour permettre aux aidants de mieux accompagner les 
Français qui ne peuvent pas faire leurs démarches administratives seuls.

Favoriser le développement de lieux de proximité proposant des activités en lien avec le numérique et 
accueillant des médiateurs formés (mutualisation possible de machines et d’outils avec les acteurs 
économiques locaux pour maintenir et développer leurs activités).



Plan d’achats de livres auprès des libraires 
par les bibliothèques des collectivités 
territoriales
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Le calendrier

A partir de janvier 2021
Applicable en 2021 et 2022

Procédure en cours d’élaboration avec
le Centre national du livre

L’interlocuteur

Des exemples

Permettre aux bibliothèques des collectivités territoriales de renforcer leur budget 
d’acquisition de livres imprimés en accompagnant sur 2 ans la reprise d’activités des 
libraires.

Renouvellement des 
collections de livres imprimés



Plan d’investissement exceptionnel 
pour les bibliothèques
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Le calendrier

A partir de janvier 2021
Applicable en 2021 et 2022

Direction régionale des affaires
culturelles (DRAC)

L’interlocuteur

Des exemples

• Pour la construction et la rénovation notamment énergétique des bibliothèques.
• Pour l’extension des horaires d’ouverture (concours Bibliothèque au sein de la Dotation 

générale de décentralisation- DGD).

Rénovation énergétique 
d’une bibliothèque 
municipale



Soutien aux investissements dans les 
monuments historiques
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Le calendrier

Les crédits à engager sur les années 2021 
et 2022

Direction régionale des affaires
culturelles (DRAC)

L’interlocuteur

Des exemples

Accélérer des opérations identifiées de restauration de monuments historiques
appartenant aux communes et aux propriétaires privés.
Mesure pouvant s’inscrire le cas échéant dans le CPER 2021-2027.

Rénovation des équipements
patrimoniaux dans le secteur des
musées, des archives et de
l’archéologie : archives communales,
musées territoriaux bénéficiant de
l’appellation « musées de France » …



Création de Quartiers culturels créatifs 
(QCC)
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• accompagnement des professionnels de la
culture (entrepreneurs, artisans et artistes)
de type pépinière d’entreprises, incubateur
ou espace de coworking,

• espace ouvert au public : expositions
temporaires, boutiques éphémères, ateliers
de création animés par des artistes et
artisans locaux,

• mise à disposition de locaux commerciaux à
loyer modéré pour la création de
commerces culturels de proximité si la faible
rentabilité ne permet pas leur maintien en
centre-ville.

Le calendrier
Disponible à partir de janvier 2021

Direction générale des médias
et des industries culturelles -
ministère de la Culture

L’interlocuteur

Des exemples

Tiers-lieux culturels destinés à fédérer et à animer les équipements culturels
(bibliothèques, médiathèques, salles de spectacles, musées, cinéma, etc.) et les
commerces culturels (librairies, disquaires, galeries d’art, diffuseurs de presse),
particulièrement dans des centres urbains dévitalisés.



Service civique
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Révision à la hausse des agréments avec les
organismes d’accueil, en particulier le secteur
associatif.

Le calendrier
Accueil d’un flux supplémentaire de plus
de 20 000 volontaires de septembre à
décembre 2020
puis de + 80 000 au long de l’année 2021

Agence du Service Civique

L’interlocuteur

Des exemples

Hausse du nombre de volontaires du service civique



Recrutement d’apprentis pour les 
collectivités territoriales
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Recrutement d’un apprenti préparant un
diplôme de niveau CAP/BEP à bac +5 et plus :
- Bac Pro Accueil Relations Clients/usagers
- BTS assistant manager,
- Master 2 Management Public Territorial….

Le calendrier
Pour les contrats conclus entre
1/07/2020 et le 28/02/2021
Dispositif susceptible d’être reconduit
après un premier point d’étape en
janvier 2020

CNFPT

L’interlocuteur

Des exemples

Aide financière exceptionnelle de 3 000 € pour les contrats d’apprentissage conclus entre 
1/07/2020 et le 28/02/2021 attribuée de manière rétroactive le cas échéant.
Mesure complémentaire au financement par le CNFPT à hauteur de 50 % du coût de la 
formation.
Pour les jeunes de moins de 26 ans.



Parcours Emploi Compétences (PEC)
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CDD ou CDI de 6 à 12 mois, renouvelables dans la
limite de 24 mois et de maximum 20h de travail
hebdomadaires.

Le calendrier
Au fil de l’eau.
Ouvert pour les années 2020 et 2021

Pôle emploi, missions locales,
Cap emploi

Les interlocuteurs

Des exemples

Dispositif s’adressant aux jeunes éloignés du marché de l’emploi, âgés de moins de 26 ans, 
et aux jeunes reconnus travailleurs handicapés, jusqu’à 30 ans inclus. 
A pour objectif de développer, dans le cadre d’une activité professionnelle, des 
compétences transférables ou mobilisables dans un autre environnement.



Fabriques de territoires
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Le calendrier
Plusieurs vagues trimestrielles d’AMI ouvertes jusqu’à fin 

2021: 

30/09/2020, 30/12/2020, 

30/03/2021, 30/06/2021, 30/09/2021, 30/12/2021. 

30 tiers lieux sélectionnés lors de chaque vague. 

60 nouvelles fabriques seront sélectionnées parmi les 

projets déposés avant le 30/06/ 2021.

Mission Société Numérique

L’interlocuteur

Des exemples

Accélérer la dynamique de développement des tiers lieux dans les territoires: 360

Fabriques de territoires en quartier prioritaire politique de la ville (ou à proximité

immédiate) ainsi que hors des grands centres urbains.

Soutien à hauteur de 75 000 à 150 000 € sur 3 ans, le temps pour ces structures de

conforter leur équilibre économique.



Fonds de restructuration des 
locaux d’activité
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opération de restructuration nécessitant
l’intervention d’un opérateur ensemblier :
- acquisition des fonciers (bâtis ou non) à
restructurer,
- aménagement, remembrement et travaux
de transformation,
- commercialisation à des tiers (activité de
promotion),
- mise en exploitation, gestion et cession
finale.

Le calendrier
Attribution de subventions à partir
de janvier 2021.

Agence Nationale de Cohésion

des Territoires

L’interlocuteur

Des exemples

Destiné aux villes, EPCI, territoires prioritaires de l’ANCT : quartiers prioritaires de la
politique de la ville, opérations de revitalisation de territoires, cœurs de villes moyennes,
centres-bourgs, petites villes de demain, territoires d’industrie, etc.
Financement du déficit des opérations de restructuration immobilière dans les centres
villes confrontés à des problématiques de vacance commerciale.



Fonds Tourisme durable 
Projets innovants à fort ancrage territorial  
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Opération « 1000 restaurants » : pour les
activités de restauration notamment dans
les communes rurales de moins de 20 000
hab. (circuits d’approvisionnement courts
et bas-carbone, recyclage des déchets,
etc.)
Hébergements touristiques
Slow tourisme

Le calendrier
AMI Edition 2021 : du 7/12/2020 au 
15/01/2021

ADEME

L’interlocuteur

3 volets :

Promouvoir les territoires ruraux pour renforcer leur attractivité touristique grâce à leur 
engagement environnemental
Favoriser le développement économique touristique sur « 4 saisons » ;
Augmenter les offres de tourisme durable et local et leur mise en visibilité ;
Contribuer à la transition agricole et agri-alimentaire (développement de circuits courts de 
proximité et de qualité avec les restaurateurs et les hébergeurs).



Le Département se propose de conseiller 
et d’orienter les collectivités porteuses 

de projets en : 

• les informant sur les appels à projets et en les alertant 
sur les échéances (suivi des dates des AMI et des AAP)

• les renseignant sur l’éligibilité de leur projet dans le 
cadre du Plan de relance

• Facilitant leurs contacts avec les interlocuteurs des 
services instructeurs
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Le service contact au Département :

pole.partenariat@marne.fr


